
Direction départementale des territoires de la

Charente

Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC)

Notice d’information du territoire

Vallée de la Nizonne

Campagne 2015

Correspondant MAEC de la DDT : Stéphanie Pannetier

téléphone : 05 17 17 39 39

e mail : stephanie.pannetier@charente.gouv.fr

Cette  notice  présente  l’ensemble  des  mesures  agroenvironnementales  et  climatiques  (MAEC)

proposées sur le territoire Vallée de la Nizonne au titre de la programmation 2015-2020.

Elle  complète  la  notice  nationale  d’information  sur  les  mesures  agroenvironnementales  et

climatiques (MAEC) et les aides à l’agriculture biologique 2015-2020, disponible sous Télépac

La notice nationale

d’information sur les MAEC

et l’AB 2015-2020

(disponible sous Télépac)

contient

•Les conditions d’engagement dans les MAEC et l’AB

•Les obligations générales à respecter

•Les contrôles et le régime de sanctions

•Comment remplir les formulaires

La notice d’information du

territoire
contient

Pour l’ensemble du territoire :

•La liste des MAEC proposées sur le territoire

•Les modalités de demande d’aide

La notice d’aide contient

Pour chaque MAEC proposée sur le territoire :

•Les objectifs de la mesure

•Le montant de la mesure

•Les conditions spécifiques d’éligibilité

•Les critères de sélection des dossiers

•Le cahier des charges à respecter

•Le régime de sanctions

Les bénéficiaires de MAEC doivent respecter, comme pour les autres aides, les exigences de la

conditionnalité présentées et expliquées dans les différentes fiches conditionnalité qui sont à votre

disposition sous Télépac.
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Lisez cette notice attentivement avant de remplir votre demande d’engagement en MAEC.

Si vous souhaitez davantage de précisions contactez votre DDT

1. PERIMETRE DU TERRITOIRE « Vallée de la Nizonne»

Seuls  les  éléments  situés  sur  ce  territoire  sont  éligibles  aux  mesures  localisées  qui  y  sont

proposées.

Pour les mesures « systèmes », seules les exploitations dont 50 % au moins de la SAU est située sur

un ou plusieurs territoires en année 1, sont éligibles, si les mesures sont ouvertes. Le cahier des

charges de la mesure à respecter correspond à celle du territoire où l’exploitation a le plus de

surfaces.

Le territoire de ce PAEC est calé sur le périmètre du site Natura 2000, conformément au cadrage

régional, élargi aux marges pour intégrer des ilots agricoles entiers.

De forme allongée,  ce  site  Natura 2000 inscrit,  en  partie,  8  communes charentaises  dans son

territoire :

• Blanzaguet-Saint-cybard,

• Combiers, 

• Edon, 

• Gurat,

• Palluaud, 

• Saint Severin, 

• Salles-Lavalette, 

• et Vaux -Lavalette
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La vallée de la Nizonne abrite 14 habitats naturels et 21 espèces d’intérêt communautaire qui ont

justifié sa désignation au réseau de sites européen Natura 2000 :

Entités écologiques Habitats d’intérêt communautaire

Milieux aquatiques

3140 : Eaux mésotrophes ou oligomésotrophes 
calcaires avec végétation benthique à Characées

3150 : Lacs eutrophes naturels avec végétation du 
type Magnopotamion ou Hydrocharition

3260 : Végétation flottante de renoncules des rivières

Zones humides – milieux ouverts

7210* : Marais alcalins à Cladium mariscus et/ou 
Carex davalliana

7230 : Tourbières basses alcalines

6410 : Prairies à Molinie sur calcaire et argiles (Eu-
molinion)

6430 : Mégaphorbiaies

6510 : Prairies maigres de fauche de basse altitude 
(Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)

Zones humides - ripisylve
91E0* : Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alnion glutinosae, Salicion 
albae)

Coteaux calcaires

5110 : Formations à Buis

5130 : Formations à Genévriers

6110* : Pelouses pionnières sur dômes rocheux

6210* : Pelouses calcaires

8310 : Grottes non touristiques

* quatre sont considérés comme prioritaires par la directive « Habitats »

Le site Natura 2000 est pourvu d’un document d’objectifs validé en mars 2005 par le comité de

pilotage local, dont les objectifs sont précisés ci-dessous : 

N°
Objectifs opérationnels du document d’objectifs

(Extrait du Docob, validé en Comité de pilotage)

O I Conserver et restaurer une gestion favorable à la conservation des habitats et des espèces remarquables

O II Préserver et améliorer la qualité de l’eau
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O III Améliorer la gestion quantitative de l’eau

O IV Réduire les facteurs anthropiques de mortalité des espèces d’intérêt communautaire

O V Assurer le suivi scientifique des espèces sur le site

O VI Développer l’attachement de la population locale au site pour ses richesses naturelles

L’agriculture est la principale activité économique sur le territoire (60 % de la superficie du site). 

Les mesures agro-environnementales constituent de fait l’outil privilégié pour la mise en œuvre

des objectifs de conservation du Docob (objectifs OI, OII et OIII). 

2. RESUME DU DIAGNOSTIC AGROENVIRONNEMENTAL DU TERRITOIRE

65 exploitations charentaises sont recensées comme ayant des parcelles dans le site Natura 2000 

de la vallée de la Nizonne. Ce qui représente une surface en SAU, comprise dans le périmètre du 

PAEC, d’environ 725 ha, dont (données Registre Parcellaire Graphique 2012) : 

- 75 ha sont recensés en prairie permanente (soit 10 %),

- 64 ha en prairie temporaire (9%) ;

- et le reste en culture (soit 586 ha équivalent à 81 % de la SAU du territoire « Nizonne »

en Charente).

Les  prairies  de  la  Vallée  de  la  Nizonne  représentent  le  principal  enjeu  agricole  d’intérêt

communautaire pour ce site, et ce à double titre :

• comme habitat d’intérêt communautaire, de type « Prairies maigres de fauche » ;

• comme territoire de vie d’espèces communautaires (papillons, chauves-souris).

Surfaces extensives en comparaison des grandes cultures, elles jouent aussi un rôle majeur dans le

maintien,  voir  la  reconquête de la qualité  de l’eau et  des  milieux aquatiques dont dépendent

plusieurs espèces d’intérêt communautaire (odonates, poissons, Cistude, Loutre).

Pour ces surfaces en herbes, on observe une double tendance évolutive : 

- d'intensification, pouvant aller jusqu’au retournement (et destruction) du couvert herbacé ;

- ou d'abandon suivi d'enfrichement.

3. LISTE DES MAEC PROPOSEES SUR LE TERRITOIRE

Type de

couvert et/ou

habitat visé

Code de la

mesure
Objectifs de la mesure Montant Financement

Gestion extensive des 

prairies
PC NIZO HE01 HERBE_03 : Absence totale de fertilisation 

minérale et organique azoté
54,27 € Etat (25 %) + 

FEADER (75 %)Gestion des prairies 

remarquables par la 

fauche

PC NIZO HE02 HERBE_03 : Absence totale de fertilisation 

minérale et organique

HERBE_06 : retard de fauche (après le 20 juin)

HERBE_11 : Absence de pâturage et fauche en 

période hivernale (à compter du 1er décembre)

268,09 €

Gestion des prairies 

remarquables par le 

pâturage extensif

PC NIZO HE03 HERBE_03 : Absence totale de fertilisation 

minérale et organique

HERBE_04 : Ajustement de la pression de 

pâturage 

110,85 €

Gestion des prairies 

humides remarquables
PC NIZO ZH01 HERBE_11 : Absence de pâturage et fauche en 

période hivernale (du 1/12 au 15/04)

HERBE_13 : Gestion des milieux humides
156,86 €

Maintien et entretien 

des ripisylves
PC NIZO RI3 LINEA_03 : entretien de Ripisylve 0,85 €
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Une notice spécifique à chacune de ces mesures, incluant le cahier des charges à respecter, est

jointe à cette notice d’information du territoire «Vallée de la Nizonne ».

4. MONTANTS D’ENGAGEMENT MINIMUM ET MAXIMUM

Vous  ne  pouvez-vous  engager  dans  une  ou  plusieurs  MAEC  de  ce  territoire  que  si  votre

engagement sur ce territoire représente, au total,  un montant annuel  supérieur ou égal  à  300

euros. Si ce montant minimum n’est pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci

sera irrecevable.

Par ailleurs, le montant de votre engagement est susceptible d’être plafonné selon les modalités

d’intervention des différents financeurs qui sont précisées dans la notice spécifique de chaque

mesure. Si ce montant maximum est dépassé, votre demande devra être modifiée.

5. COMMENT REMPLIR LES FORMULAIRES D’ENGAGEMENT POUR UNE NOUVELLE 

MAEC ?

Pour  vous engager  en  2015 dans  une nouvelle  MAEC,  vous  devez  obligatoirement  remplir  les

documents ci-après et les adresser à la DDT avec votre dossier de déclaration de surface avant le 9

juin 2015.

5.1 Le registre parcellaire graphique

Pour déclarer des éléments surfaciques engagés dans une

MAEC, vous devez dessiner, sur l’exemplaire du RPG que

vous renverrez à la DDT, les surfaces que vous souhaitez

engager  dans  chacune  des  MAEC  proposées.  Chaque

élément  surfacique  engagé  doit  correspondre  à  une

parcelle  numérotée.  Pour  de  plus  amples  indications,

reportez-vous à la notice nationale d’information sur les

MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020.

Dans le cadre de la mesure «     Maintien et entretien des

ripisylves) :

Pour déclarer les éléments linéaires engagés dans la MAEC « PC NIZO RI3 – Maintien et entretien

des ripisylves, avec l’Engagement Unitaire LINEA 03 », vous devez également dessiner d’un trait les

éléments linéaires (ripisylves) que vous souhaitez engager dans chacune de ces MAEC. Chaque

élément devra être numéroté. Pour de plus amples indications, reportez-vous à la notice nationale

d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020.

5.2 Le formulaire « Registre Parcellaire Graphique - Descriptif des parcelles »

Ce formulaire doit être rempli pour déclarer les éléments surfaciques engagés en MAEC.

5
PAEC PNR Périgord Limousin – Région Poitou-Charente - Vallée de la Nizonne – Notice de territoire

 

P1 

P2 

L2 

S1 

S2 

L1 



Indiquer le numéro de
l’îlot où se situera

l’engagement MAEC

Reporter le numéro de la parcelle renseignée
sur le RPG correspondant exactement à

l’élément engagé

5.3 Le formulaire « Registre parcellaire - Descriptif de la MAEC linéaire 

Ce formulaire doit être rempli pour chaque élément linéaire que vous souhaitez engager en MAEC

« PC NIZO RI3 – Maintien et entretien des ripisylves, avec l’Engagement Unitaire LINEA 03 » et que

vous avez localisé sur le feuillet RPG. 

Pour de plus amples indications, reportez-vous à la notice nationale d’information sur les MAEC et

l’agriculture biologique 2015-2020.

5.4 Le formulaire « Demande d'aides (Premier pilier – ICHN - MAEC - BIO – Assurance récolte) »

Vous devez cocher, à la rubrique « ICHN – MAEC –BIO », la case Mesure agroenvironnementale et 

climatique, et déclarer en cochant la case correspondante :

« m’engager dans une MAEC de la programmation 2015-2020 ».

5.5 Le formulaire « Déclaration des effectifs animaux »

La mesure proposée « PC NIZO HE03 – Gestion des prairies remarquables par le pâturage extensif,

avec les Engagements Unitaires Herbe 03 + Herbe 04 » sur le territoire, encadre le chargement ou

les effectifs animaux sur les parcelles contractualisées.

Le  taux  de  chargement  moyen  à  la  parcelle  est  le  rapport  entre  (i)  la  somme  des  animaux

herbivores pâturant sur la parcelle, pondérée par le nombre de jours de pâturage et (ii) la surface

de la parcelle engagée multipliée par la durée de la période de pâturage autorisée

Pour les herbivores autres que bovins, les animaux doivent être présents sur l’exploitation pendant

une  durée  de  30  jours  consécutifs,  incluant  le  31  mars  de  l’année  en  cours.  Le  nombre

correspondant  doit  être  déclaré  chaque  année  sur  le  formulaire  de  déclaration  des  effectifs

animaux du dossier PAC.

Les  animaux  pris  en  compte  pour  le  chargement  ou  un  critère  d’éligibilité  lié  à  un  élevage

appartiennent aux catégories suivantes :
Catégorie
d’animaux Animaux pris en compte Conversion en UGB

BOVINS

Nombre d’UGB moyennes présentes sur l’exploitation 
durant l’année civile précédente.
Ce nombre est celui figurant en base de donnée 
nationale d’identification (BDNI).

1 bovin de moins de 6 mois = 0,4 UGB
1 bovin de 6 mois à 2 ans = 0,6 UGB

1 bovin de plus de 2 ans ou vache ayant vêlé = 1
UGB

OVINS Nombre d’ovins ou de brebis ayant mis bas 1 ovin âgé de plus de 1 an ou une brebis ayant
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Le code de la MAEC, pour chaque élément surfacique engagé dans une MAEC, est le code indiqué
au paragraphe 3 de ce document pour chaque mesure proposée. Ce code est par ailleurs repris
dans les fiches spécifiques à chacune de ces mesures.



déjà mis bas = 0,15 UGB

CAPRINS Nombre de chèvres mères ou caprins de plus d’un an 1 caprin âgé de plus de 1 an ou une chèvre ayant
déjà mis bas = 0,15 UGB

EQUIDES
Nombre d’équidés âgés de plus de 6 mois, identifiés 
selon la réglementation en vigueur et non-déclarés à 
l’entraînement au sens des codes des courses

1 équidé de plus de 6 mois
= 1 UGB

LAMAS Nombre de lamas (mâles et femelles) âgés de plus de 
2 ans

1 lama âgé de plus 2 ans
= 0,45 UGB

ALPAGAS Nombre d’alpagas (mâles et femelles) âgés de plus de
2 ans

1 alpaga âgé de plus de 2 ans
= 0,30 UGB

CERFS ET
BICHES Nombre de cerfs et biches âgés de plus de 2 ans 1 cerf ou biche âgé de plus de 2 ans = 0,33 UGB

DAIMS ET
DAINES Nombre de daims et daines âgés de plus de 2 ans 1 daim ou daine âgé de plus de 2 ans = 0,17 UGB

Vous devez remplir le formulaire « déclaration des effectifs animaux » pour renseigner les animaux

de votre exploitation autres que bovins, afin que la DDT soit en mesure de calculer le chargement

ou les effectifs animaux de votre exploitation.
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